COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 OCTOBRE 2011

L’an deux mil onze, le 3 octobre, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 – Présents : 13 – Votants : 15


Date de convocation du Conseil Municipal : 27 septembre 2011
Etaient présents : MM. CAIRE J. - FRANDON G. - CORNUD P. - BERNE J.C. - SPECQUE M. - DORME F. - GIRARD J.B. -  Mmes BRESSE S. - GIANCOLA P. – LEORAT L. - MAISONNAS M. - PALAYER R. - SAPURIC C.

Etaient absents : MM. JOUBERT Ch. - MOUSSELIN M.  -– LEORAT J.L. - BRUNET G. -  Mmes PANATTONI S. - MICHALLON L.
Pouvoirs : MICHALLON L. à LEORAT L. – PANATTONI S. à SAPURIC C.

Madame Paule GIANCOLA est nommée Secrétaire.
Le Compte rendu du Conseil Municipal du 5 septembre 2011 est approuvé à l’unanimité.
ILOTS PROPRETE
CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES « LA GALAURE »

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Communauté de Communes « la Galaure » a compétence en matière d’ordures ménagères et met en place les îlots propreté sur son territoire.

Il rappelle ses précédentes délibérations et notamment celle du 2 mai 2011 relative aux conventions d’occupation du Domaine Public à signer avec le SIRCTOM pour l’installation de ces îlots sur le Domaine Public de la commune.

Considérant que les espaces réservés à ces équipements sont propriété de la Commune, la Communauté de Communes « la Galaure » demande à chaque commune de réaliser les travaux d’aménagement paysager de chacun des îlots.
La Communauté de Communes a prévu le versement d’une somme de 2800 € par îlot.

 Monsieur le Maire propose donc la convention à signer avec la Communauté de Communes le versement de cette somme afin de procéder à la réalisation de ces aménagements. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE DE REALISER les travaux d’aménagement paysager autour de chaque îlot propreté.
· APPROUVE  la convention à signer avec la Communauté de Communes telle que définie ci-dessus.
· DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer ladite convention.
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes « La Galaure ».
RUES ANDRE CAIRE et HECTOR REVOL – APPROBATION DU PROJET

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal ses précédentes délibérations relatives à l’aménagement urbain des rues André Caire et Hector Revol qui comprend  l’aménagement esthétique de ces deux rues (dissimulation des réseaux électrique et téléphonique), la réfection de l’éclairage public, la création de trottoirs, la réfection de la chaussée et du réseau eaux pluviales.

Le Cabinet SAFEGE, missionné par délibération du 4 avril 2011, a réalisé le projet d’aménagement avec création de trottoirs, réfection de la chaussée et réfection du réseau d’eaux pluviales. Ce projet  est chiffré, pour la première tranche (Rue André Caire)  à 90 117,50 € HT – 107 780,53 € TTC et pour la deuxième tranche conditionnelle (Rue Hector Revol) à 90 367,50 € HT – 108 079,53 € TTC.

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du détail estimatif à transmettre aux différentes entreprises. 

Il précise que les crédits budgétaires nécessaires aux travaux de la première tranche ont été inscrits pour la somme totale de 131 400 €, financés par autofinancement et par une subvention départementale.

Compte tenu du montant estimatif des travaux, Monsieur le Maire propose que le marché soit passé sous la forme d’un marché à procédure adaptée.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE  le projet de travaux pour  l’aménagement des rues André Caire et Hector Revol tel que défini ci-dessus.
· CHARGE Monsieur le Maire pour lancer un marché à procédure adaptée.
MOTION pour le MAINTIEN DE LA COTISATION DU CNFPT

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le Centre National de Formation des Personnels Territoriaux est financé par une cotisation de 1% sur la masse salariale, versée par les Collectivités Territoriales.

A la suite du rapport public annuel 2011 de la Cour des Comptes sur les exercices 2004 à 2008, constatant un excédent important, la loi de finances rectificative pour 2011 abaissera, à compter du 1er janvier 2012,  la cotisation versée au CNFPT de 1%  à 0,90 % de la masse salariale ce qui représente une perte de ressources d’un montant de 33,8 millions d’euros par an.

Les nouvelles orientations en matière de formation adoptées par le Conseil d’Administration du CNFPT, la formation obligatoire pour tous les agents stagiaires, entraînent une augmentation du volume des formations pour d’une part, répondre aux besoins des collectivités et d’autre part, résorber les inégalités d’accès à la formation.

Afin d’équilibrer son budget 2012, le CNFPT sera donc amené à réduire dans un premier temps, ses dépenses de gestion de l’établissement et dans un deuxième temps la part destinée à l’organisation de la formation. Certains frais comme le transport, la restauration et l’hébergement pourraient être à la charge directe des collectivités. Certaines formations pourraient être rendues payantes.

Considérant que la Commune de SAINT UZE souhaite apporter son soutien au CNFPT pour le maintien de la cotisation à 1%


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DEMANDE que soit rétabli le taux plafond de 1% de la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique territoriale par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents. 
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision au Préfet de la Drôme et à Monsieur le Président du CNFPT – 80 Rue de Reuilly – 75012 PARIS. 
QUESTIONS DIVERSES

TAXE D’AMENAGEMENT : il s’agit d’une nouvelle taxe payable par les propriétaires à la suite d’une autorisation d’urbanisme pour une construction, un agrandissement… créant une surface couverte. Cette taxe supprimera la TLE (inexistante sur notre commune) et toutes les autres taxes (PVR – droit de raccordement au réseau d’assainissement – Taxes espaces sensibles – taxes CAUE). Cette nouvelle taxe comprend une part communale et une part départementale.
Le taux communal de cette taxe est fixé à 1% pour toutes les communes possédant un PLU. 

Le Conseil Municipal peut délibérer :

· Pour fixer un taux compris entre 1 et 5 %. 

· Pour définir des secteurs où le taux sera plus important compte tenu des aménagements à réaliser

· Pour accorder des exonérations facultatives.

La commission urbanisme s’est réunie pour examiner ce dossier. La Commission des finances se réunira pour travailler sur le taux.

Le Conseil doit délibérer le 7 novembre.

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous connecter sur le site « DDT DE LA DROME » onglet « Urbanisme » et « réforme des taxes ».

SIVU LES VERNETS de GALAURE : 
Bilan : Montant des entrées : 30 683 €. La prévision budgétaire était de 30 000 €.

Dans le cadre du schéma de coopération intercommunale, le SIVU devait être dissous et absorbé par la nouvelle communauté de Communes. Lors de la réunion de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale, tous les élus présents ont voté pour que le SIVU reste indépendant. Le projet de dissolution est donc abandonné à l’unanimité.
Par contre, le projet de regroupement des 3 communautés de Communes est adopté par le Préfet.

CHATEAU REVOL

La vente de l’appartement de Madame DE JUBECOURT devrait intervenir avant la fin de l’année. La Commission « Domaine Revol » se réunira à ce sujet.

La séance est levée à 20 H 30.
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